
 

 

 

 Bureau de la sous-ministre  
Direction du Secrétariat général adjoint, de la culture client et de l’amélioration continue 

 Québec 
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
Téléphone : 418 643-4820  
Télécopieur : 418 646-6519 
acces@mess.gouv.qc.ca 

  
 
 
 
 

 

 
 
 
PAR COURRIEL 
 
Québec, le 15 janvier 2024 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès aux documents reçue 
le 13 décembre 2023 par courriel. Votre demande est formulée comme suit : 
 

[…] je désire recevoir le ou les documents suivants : 
 
• Pour chacune des 125 circonscriptions représentées à l’Assemblée 

nationale, détaillez le budget annuel alloué au programme de Soutien 
à l’action bénévole (SAB) pour les sept dernières années, à savoir 
2017-2018, 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022, 2022-
2023 et 2023-2024. 

 
Nous vous transmettons les renseignements visés par votre demande pour les 
années financières 2022-2023 et 2023-2024. 
 
Veuillez noter que le programme Soutien à l’action bénévole était auparavant sous 
la responsabilité du ministère de l’Éducation du Québec. Par conséquent, nous 
vous invitons à contacter la responsable de l’accès aux documents et de la 
protection des renseignements personnels de ce ministère pour les renseignements 
relatifs aux années précédentes. 
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Madame Ingrid Barakatt 
Responsable de l’accès aux documents et  

de la protection des renseignements personnels 
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart 
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 

Québec (QC)  G1R 5A5 
Tél. : 418 646-5324, poste 6020 

Téléc. : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca  

 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de celle-ci. Nous joignons une note 
explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer,  nos salutations distinguées. 

Marie-Michèle Genest 
Secrétaire générale adjointe 
Responsable ministérielle de l’accès à l’information 
et de la protection des renseignements personnels 
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Circonscription 2022-2023 2023-2024 

Abitibi-Est 122 150 $ 131 360 $

Abitibi-Ouest 141 500 $ 151 910 $

Acadie 157 850 $ 182 560 $

Anjou-Louis-Riel 141 060 $ 155 390 $

Argenteuil 176 910 $ 194 480 $

Arthabaska 219 950 $ 240 570 $

Beauce-Nord 162 210 $ 177 320 $

Beauce-Sud 184 530 $ 202 100 $

Beauharnois 185 430 $ 204 550 $

Bellechasse 172 280 $ 188 070 $

Berthier 221 680 $ 243 100 $

Bertrand 198 910 $ 213 370 $

Blainville 150 560 $ 164 290 $

Bonaventure 156 760 $ 169 290 $

Borduas 168 130 $ 183 930 $

Bourassa-Sauvé 171 770 $ 190 200 $

Brome-Missisquoi 208 960 $ 228 960 $

Camille-Laurin 168 290 $ 186 020 $

Chambly 144 550 $ 155 240 $

Champlain 221 610 $ 244 050 $

Chapleau 175 690 $ 192 470 $

Charlesbourg 181 500 $ 199 780 $

Charlevoix-Côte-de-Beaupré 182 000 $ 195 920 $

Châteauguay 182 010 $ 203 800 $

Chauveau 172 640 $ 190 670 $

Chicoutimi 156 970 $ 170 110 $

Chomedey 198 200 $ 228 550 $

Chutes-de-la-Chaudière 166 690 $ 184 460 $

Côte-du-Sud 199 750 $ 217 250 $

D'Arcy-McGee 120 820 $ 138 090 $

Deux-Montagnes 163 510 $ 181 040 $

Drummond-Bois-Francs 191 660 $ 207 870 $

Dubuc 153 810 $ 167 100 $

Duplessis 135 300 $ 147 000 $

Fabre 154 520 $ 171 520 $

Gaspé 133 700 $ 143 550 $

Gatineau 185 480 $ 204 010 $

Gouin 128 030 $ 139 720 $

Granby 192 480 $ 210 390 $

Groulx 164 990 $ 177 830 $

Hochelaga-Maisonneuve 146 750 $ 158 420 $

Hull 155 520 $ 170 850 $

Huntingdon 176 990 $ 191 800 $

Iberville 174 480 $ 188 760 $

Îles-de-la-Madeleine 72 290 $ 75 570 $

Jacques-Cartier 94 730 $ 102 050 $

Jean-Lesage 174 240 $ 192 010 $

Jeanne-Mance-Viger 168 160 $ 184 880 $

Jean-Talon 112 560 $ 124 830 $

Johnson 224 500 $ 247 600 $

Joliette 206 470 $ 230 530 $

Jonquière 161 340 $ 175 340 $

La Peltrie 179 240 $ 197 940 $

La Pinière 152 010 $ 167 340 $

La Prairie 122 020 $ 134 000 $

Labelle 193 340 $ 209 780 $

Budget accordé par circonscription 

Programme Soutien à l'action bénévole
*Les criconscriptions ont la responsabilité de la gestion du budget de subvention et du 

choix des organismes subventionnés



Lac-Saint-Jean 163 490 $ 177 920 $

LaFontaine 149 130 $ 165 080 $

Laporte 145 610 $ 156 560 $

L'Assomption 156 320 $ 171 130 $

Laurier-Dorion 147 470 $ 161 380 $

Laval-des-Rapides 180 480 $ 201 440 $

Laviolette-Saint-Maurice 215 530 $ 236 300 $

Les Plaines 150 640 $ 165 020 $

Lévis 162 540 $ 179 570 $

Lotbinière-Frontenac 211 280 $ 232 900 $

Louis-Hébert 117 550 $ 127 310 $

Marguerite-Bourgeoys 171 730 $ 192 420 $

Marie-Victorin 160 910 $ 177 470 $

Marquette 144 690 $ 155 800 $

Maskinongé 169 530 $ 185 990 $

Masson 155 550 $ 175 670 $

Matane-Matapédia 191 260 $ 208 970 $

Maurice-Richard 144 800 $ 161 890 $

Mégantic 167 520 $ 183 010 $

Mercier 110 520 $ 122 700 $

Mille-Îles 138 940 $ 153 010 $

Mirabel 190 720 $ 210 560 $

Montarville 107 120 $ 106 430 $

Montmorency 180 100 $ 199 120 $

Mont-Royal-Outremont 61 900 $ 68 700 $

Nelligan 152 750 $ 167 390 $

Nicolet-Bécancour 168 240 $ 183 080 $

Notre-Dame-de-Grâce 116 780 $ 129 340 $

Orford 161 030 $ 173 090 $

Papineau 219 890 $ 241 140 $

Pointe-aux-Trembles 150 470 $ 164 250 $

Pontiac 154 870 $ 171 480 $

Portneuf 163 540 $ 179 440 $

Prévost 157 550 $ 170 650 $

René-Lévesque 132 470 $ 143 930 $

Repentigny 161 410 $ 177 900 $

Richelieu 171 210 $ 186 910 $

Richmond 211 810 $ 234 130 $

Rimouski 166 160 $ 181 760 $

Rivière-du-Loup-Témiscouata 198 430 $ 217 190 $

Robert-Baldwin 157 400 $ 174 480 $

Roberval 175 080 $ 189 880 $

Rosemont 159 230 $ 175 280 $

Rousseau 176 670 $ 193 340 $

Rouyn-Noranda-Témiscamingue 157 230 $ 169 920 $

Sainte-Marie-Saint-Jacques 104 910 $ 116 410 $

Sainte-Rose 158 730 $ 180 470 $

Saint-François 206 210 $ 230 200 $

Saint-Henri-Sainte-Anne 153 300 $ 166 360 $

Saint-Hyacinthe 202 860 $ 222 790 $

Saint-Jean 198 710 $ 219 510 $

Saint-Jérôme 221 890 $ 243 950 $

Saint-Laurent 141 730 $ 160 100 $

Sanguinet 143 850 $ 159 180 $

Sherbrooke 180 440 $ 201 190 $

Soulanges 173 540 $ 190 840 $

Taillon 154 760 $ 171 560 $

Taschereau 150 160 $ 167 250 $

Terrebonne 178 210 $ 196 290 $

Trois-Rivières 190 140 $ 209 370 $

Ungava 139 290 $ 153 710 $



Vachon 163 660 $ 180 980 $

Vanier-Les Rivières 185 440 $ 206 160 $

Vaudreuil 179 910 $ 200 240 $

Verchères 174 380 $ 190 520 $

Verdun 121 970 $ 131 950 $

Viau 152 780 $ 169 840 $

Vimont 146 300 $ 160 810 $

Westmount-Saint-Louis 39 800 $ 39 800 $

TOTAL 20 400 000 $ 22 400 000 $



 
AVIS DE RECOURS 

 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 Québec 525, boul. René-Lévesque Est Tél. : 418 528-7741 Téléc. : 418 529-3102 
  Bureau 2.36 
  Québec (Québec)  G1R 5S9 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 

 
 
 Montréal 2045, rue Stanley Tél. : 514 873-4196 Téléc. : 514 844-6170 
  Bureau 900 
  Montréal (Québec)  H3A 2V4 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever 
le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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